
Un territoire  / 49 collectivités adhérentes

Situé pour moitié dans les Alpes de haute 
Provence et pour moitié dans le Var, le Parc 
naturel régional du Verdon est riche de 7 zones 
paysagères différentes et de 46 communes.

Terre de courage, territoire de partage
Situé à cheval sur le Verdon, Le Parc naturel régional du 
Verdon emprunte son nom à cette rivière courageuse qui 
s’est taillé un passage spectaculaire au travers des masses 
rocheuses des Préalpes. Prenant exemple sur la rivière, 
l’homme a, depuis la préhistoire, façonné les paysages 
d’une terre difficile qui n’a jamais été un pays de cocagne. 
Cet immense travail, inventif et constamment renouvelé, de 
la nature et des hommes, ainsi que le mariage des influences 
alpines et méditerranéennes, extrêmement prolifique pour 
la flore et la faune, font aujourd’hui la richesse remarquable 
et reconnue d’un territoire qui n’est pas une terre sauvage 
et encore moins un parc d’attraction. 

Projet de développement
46 communes, 2 départements (Alpes-de-Haute-Provence 
et Var) et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, ont 
choisi de faire de ce territoire d’exception un Parc naturel 
régional.  Ils se sont donné un projet commun (la charte) 
qui s’attache au développement économique et social, 
à l’aménagement du territoire, à la protection et à la 
transmission des patrimoines naturels et culturels, à 
l’éducation à l’environnement, à l’expérimentation et au 
partage. 
Les communes qui construisent le Parc en étant adhérentes 
de son Syndicat Mixte de Gestion sont : Aiguines, Allemagne-
en Provence, Allons, Angles, Aups, Bargème, Bauduen, 
Blieux, Brenon, Castellane, Châteauvieux, Comps-sur-
Artuby, Demandolx, Esparron-de-Verdon, Ginasservis, 
Gréoux-les-Bains, La Bastide, La Garde, La Martre, La 
Palud-sur-Verdon, La Verdière, Le Bourguet, Les Salles-
sur-Verdon, Majastres, Moissac-Bellevue, Montagnac-
Montpezat, Moustiers-Sainte-Marie, Peyroules, Puimoisson, 

Quinson, Régusse, Riez, Rougon, Roumoules, Saint-
André-les-Alpes, Sainte-Croix-du-Verdon, Saint-

Julien-du-Verdon, Saint-Julien-le-Montagnier, 
Saint-Jurs, Saint-Laurent-du-Verdon, Saint-
Martin-de-Brômes, Sillans-la-Cascade, Soleilhas, 
Trigance, Valensole, Vinon-sur-Verdon.
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des hommes    /   des activités diversifiées

Territoire rural façonné par l’homme, le Parc 
naturel régional du Verdon compte un peu 
plus de 30 000 habitants. Sa population 
croit régulièrement mais vieillit. Parmi les 
activités humaines, l’agriculture tient encore 
une place importante même si les services 
à la personne et aux entreprises dominent. 
Les emplois liés au tourisme se développent 
sans avoir une place prépondérante. La 
création d’entreprise est dynamique.

Une population qui augmente
Plus dense à l’ouest, la population croit régulièrement grâce 
à des arrivées plus importantes que les départs. Les deux 
tiers des nouveaux arrivants viennent de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. Le vieillissement de la population (plus 
du tiers a 60 ans ou plus) est accéléré par le départ des 
jeunes et l’arrivée de retraités. 

Des activités liées aux services
L’agriculture reste une activité importante. Avec 800 
exploitations agricoles elle occupe encore 13 % des 
emplois. Chaque zone du Parc offre des systèmes agricoles 
spécifiques : grandes cultures à l’ouest ; élevage ovin dans 
les parties montagneuses ; arboriculture, maraîchage, vigne 
dans le Var ; etc. 

Cependant, ce sont les services qui dominent avec les trois 
quarts des emplois : commerce, administration, santé, 
services à la personne et aux entreprises. Le tourisme fait 
figure de locomotive et continue à se développer, même s’il 
ne représente que 20 % des emplois en pic estival.  C’est 
l’activité la plus visible. Sur le territoire du Parc, la capacité 
d’hébergement est de près de 85 000 lits, soit presque 300 
lits pour 100 habitants. Les campings représentent un tiers 
de ces lits.

La création d’activités connait un taux supérieur au taux 
régional, notamment dans le commerce. Les établissements 

qui structurent le tissu économique du Parc sont de petite 
taille. 71 % ne comptent aucun salarié. Enfin, un tiers 

des personnes actives travaillent hors du Parc. C’est 
3 fois plus qu’il y a 20 ans.
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des patrimoines      /        nature et culture

La grande richesse du Parc naturel régional 
du Verdon c’est la diversité de son patrimoine. 
Côté nature, une mosaïque de milieux 
très différents accueille 2 200 espèces 
de plantes qui permettent à leur tour une 
diversité animale inattendue. Côté culture, 
la main de l’homme, présente depuis 500 
000 ans, a façonné les paysages et marqué 
le territoire d’une inventivité permanente.

De la roche à l’homme
Livre ouvert sur la géologie, la faune, la flore et l’histoire de 
l’homme, le territoire du Parc naturel régional du Verdon 
offre une grande variété de paysages et de milieux : forêts, 
espaces ouverts par les activités agricoles et pastorales, 
lacs, double influence (Méditerranée et Alpes), variation 
d’altitudes, zones de falaises. Avec un tiers de la flore 
française, la richesse floristique est unique. L’Outarde 
Canepetière, le Vautour, le Lézard Ocellé (le plus gros 
d’Europe) et 22 espèces de chauve-souris sur 32 
répertoriées en France sont un exemple de la 
diversité animale présente. 

La rivière du Verdon, avec ses 165 km et une capacité de 
stockage de 434 millions de m3, constitue, avec la Durance, 
le château d’eau de la Provence. Elle alimente en eau pota-
ble de qualité les grandes villes de la région.

Une inventivité permanente
Depuis la grotte de la Baume Bonne qui permet de lire 
sa présence depuis 500 000 ans, l’homme a marqué le 
territoire d’une présence inventive. Les vestiges, les arts, les 
traditions, l’héritage rural qui a façonné l’habitat et peigné 
les terres, montrent que, de tous temps, il a su trouver les 
réponses appropriées aux exigences d’une terre qui n’est 
pas un pays de cocagne. On mesure cette inventivité aux 
murs en pierre sèche qui tiennent la terre cultivable et aux 
barrages EDF qui retiennent l’eau, à l’organisation des 
villages et au partage des biens communs, à la créativité  des 
artisans d’art et à la responsabilité des nouveaux métiers.
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un projet          /         une charte en 4 axes 

Le Parc naturel régional du Verdon est un 
territoire dont les habitants se sont donné un 
projet collectif. Ce projet est inscrit dans une 
charte qui sert de règle du jeu. La charte en 
vigueur dans le Parc du Verdon couvre 12 
années (2008 à 2020). Elle comporte 4 axes.

Un Parc naturel régional est un territoire dont la valeur des 
patrimoines naturels et culturels remarquables justifie une 
reconnaissance nationale. Ce territoire est labellisé Parc 
naturel régional dès lors que ses élus affirment une volonté 
de s’engager dans un projet qui marie développement et 
préservation des patrimoines. C’est la charte, élaborée 
par les élus du territoire, qui traduit cette volonté. Elle fixe 
les orientations du développement économique et social, 
dans le souci du renouvellement des ressources et de la 
valorisation des patrimoines.  

Un engagement pour 12 ans
La charte est le contrat par lequel les collectivités s’engagent 
à mobiliser les moyens techniques et financiers nécessaires 
à la mise en œuvre du projet. L’Etat octroie, pour une 
durée de 12 ans, le label Parc naturel régional au vu de la 
valeur du territoire, de la qualité du projet et de la force de 
l’engagement. 
Face aux grands enjeux que sont la préservation du patrimoine 
naturel, la gestion de l’eau, la fréquentation touristique, le 
maintien des activités agricoles et de l’emploi, la pression 
foncière, l’accueil des nouveaux habitants, l’organisation du 
territoire et de l’habitat, la charte du Parc naturel régional du 
Verdon définit de quelle façon, les habitants et les visiteurs 
vont vivre en bonne intelligence avec un territoire dont les 
richesses exceptionnelles leurs sont confiées. 

4 axes
La charte est organisée en 4 grands axes :
	 - Pour une transmission des patrimoines ;
	 - Pour que l’Homme soit le cœur du projet ;
	 - Pour une valorisation durable des ressources ;
	 - Pour l’expérimentation de relations nouvelles entre 
territoires.
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une organisation  / des structures participatives

Le Parc naturel régional du Verdon est une 
collectivité locale constituée en syndicat 
mixte de gestion. Son organisation 
fait travailler côte à côte des instances 
décisionnelles (élus des collectivités 
adhérentes) et des structures participatives 
ouvertes aux citoyens, aux associations, aux 
professionnels, aux scientifiques. Une équipe 
de salariés est au service de l’ensemble.

Ils décident
C’est le comité syndical (équivalent d’un conseil 
d’administration) du syndicat mixte de gestion du Parc 
naturel régional du Verdon qui prend les grandes décisions 
(budget, création d’emplois, statuts, orientations). Il est 
composé de représentants des collectivités adhérentes 
au syndicat (1 délégué de chacune des 46 communes 
adhérentes, 2 délégués du Conseil général des Alpes-de-
Haute-Provence, 2 délégués du Conseil général du Var, 4 
délégués du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur.) 
Pour les affaires courantes, le Parc est dirigé par un 
bureau de 18 membres élus au sein du comité 
syndical et animé par un président.

Ils conseillent et proposent
Le Parc naturel régional du Verdon, c’est 30 000 habitants 
qui apportent leurs savoirs, leurs idées, leurs attentes. Ils 
ont force de proposition au sein de plusieurs structures 
participatives : 
9 commissions thématiques permanentes (eau, patrimoine 
naturel, développement économique, paysage-urbanisme-
aménagement, tourisme durable, forêt ; agriculture, 
éducation, culture) ; des groupes de travail ou des 
comités de pilotage qui œuvrent sous la responsabilité 
des commissions ; le Conseil scientifique ; le Conseil de 
développement (en création).

Ils animent et appliquent
Environ 30 techniciens salariés mettent au service des élus 
et de la population leurs compétences de spécialistes. Ils 
sont la boite à outils du Parc.
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une équipe      /      5 missions principales

Parc naturel régional du Verdon est animé 
par une seule équipe formée par les élus qui 
décident, les citoyens organisés dans les 
structures participatives et les techniciens 
salariés. Ils font appliquer le projet dont 
s’est doté le territoire avec la charte. Ils 
travaillent dans le cadre des 5 missions 
attribuées à tout Parc naturel régional.

5 missions
Tous les Parcs naturels régionaux ont 5 grandes missions 
communes : protection et transmission des patrimoines, 
développement économique et social, aménagement du 
territoire, éducation à l’environnement, expérimentation 
et échange. Ces missions sont menées en harmonie avec 
les prérogatives qui sont propres aux collectivités locales 
(communes, communautés de communes, départements, 
région).

4 axes 
La charte du Parc naturel régional du Verdon définit, à 
l’intérieur des missions générales des Parcs naturels 
régionaux, le projet que le territoire a choisi de se donner, 
en fonction des défis qui sont identifiés ainsi que des 
attentes et des engagements de ses habitants. La charte 
2008 / 2020 est organisée en 4 grands axes :
	 - Pour une transmission des patrimoines ;
	 - Pour que l’Homme soit le cœur du projet ;
	 - Pour une valorisation durable des ressources ;
	 - Pour l’expérimentation de relations nouvelles entre 
territoires.
L’axe le plus novateur est celui qui met l’Homme au cœur 
du projet. Il répond à une large demande d’implication.

Une boite à outils
Une trentaine de salariés, spécialistes des grands domaines 
couverts par les orientations de la charte, compose ce qu’on 
appelle l’équipe technique. Leur interaction permanente avec 
les élus, la population, les professionnels, les associations, 
la culture et la réalité du territoire leur permet  par un travail 

d’animation, de conseil, de soutien, d’être la boite à outils 
que se partagent les acteurs du territoire.
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des enjeux            /          des partenariats

Compte tenu des missions qui lui sont 
confiées,  le Parc naturel régional du Verdon 
est face à de nombreux enjeux. Si la charte 
donne les règles du jeu, les défis sont de 
taille. Ils demandent des outils adaptés qui ne 
se forgent pas seuls. Plusieurs conventions 
de partenariat permettent d’impliquer les 
opérateurs qui interviennent sur le territoire.

Le projet collectif et de développement durable que constitue 
le Parc naturel régional du Verdon dessine l’empreinte 
que l’homme d’aujourd’hui veut laisser. Face aux grands 
enjeux que sont la préservation du patrimoine naturel, la 
gestion de l’eau, la fréquentation touristique, le maintien 
des activités agricoles et de l’emploi, la pression foncière, 
l’accueil des nouveaux habitants, l’organisation du territoire 
et de l’habitat, la charte du Parc naturel régional du Verdon 
contient ce projet collectif et sert de règle du jeu. 
Elle définit de quelle façon, les habitants et les 
visiteurs vont vivre en bonne intelligence avec 
un territoire dont les richesses exceptionnelles 
leur sont confiées.

Des partenariats naturels
Dans un territoire fragile, les apparents conflits d’intérêt 
s’effacent naturellement devant des objectifs finaux qui 
sont communs. Qu’il s’agisse d’une petite structure 
d’accueil ou d’un professionnel de sports de pleine nature, 
d’EDF ou de la Société du Canal de Provence, d’un éleveur 
ou d’un artisan, d’un visiteur ou d’un habitant, chacun a, 
pour des raisons évidentes, besoin d’une eau de qualité, 
de paysages respectés, d’emplois préservés, d’une qualité 
de vie conservée, d’une urbanisation harmonieuse, d’une 
production d’aliments sains. 

Des engagements réciproques 
Derrière le contrat commun que constitue la charte 
du Parc, se forgent, au bout d’années d’échanges et 
de coopérations, des conventions petites ou grandes.  
« La marque Parc » qui concerne l’accueil, les produits 
ou les savoir-faire, le « Contrat de rivière Verdon » qui 
engage soixante partenaires (collectivités, associations, 
entreprises) dans 104 actions sur l’eau, les conventions de 
partenariat avec EDF ou la Société du Canal de Provence, 
l’Education nationale ou une association sont autant d’outils 

d’engagement réciproques. 
Chaque rencontre fait reculer la méfiance, chaque 
action menée de concert nourrit la confiance et permet 
de vérifier le sentiment grandissant qu’une autre vie 
s’invente ici.
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